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ARTICLE 37

Dans|’alinéa 99 de cet article, substituer au nombre:
«5»
le nombre:

«2».

EXPOSE SOMMAIRE

La majorité des ouvrages bénéficient d’ une hauteur de chute inférieure a 5 metres. Retenir
5 metres conduit a nier le principe méme de cette redevance. C'est la raison pour laguelle il est
proposeé de fixer la hauteur de chute a 2 métres.
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